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Y — Buvez cela. Vous m'en direz des non-
(celles. 
r M. de Coislin prend rroe gorgée, la dé-
' jus te , l'avale respectueusement.!... 

— C'est une merveille! dit-il en fermant 
\ las yeux. 

A son tour le bon hôte veut goûter de MU 
*in, mais é. peine y a-t-il trempé les Uvrss 
qu'il jette le verre, crache, tousse, quitté M 
chaise, fait un bruit de tous les diaiiles : 
on s'était trompé de bouteille. Le vieux érti 

'que M. de Coiâlin n'avait p u v»«l« trou
ver mauvais parce qu'il lui était ewert, 

4 c'était de l'huile à quihquet. 
Il y a bien des Français- qal auraient eu 

le même empire sur eux-osClMs, mais tout 
le monde ne s'appelle pas 11. ée Coislin, et 
ces menus actes de courage obscur restent 
éternellement ignoré». 

imn.tr w JPti» w.-.. mi 
Â Madrid, un créancier du « Fronton 

Central » — où ae ) O M la pelote basque — 
avait fait mettre sous séquestre l'établisse
ment et expulssr son administrateur. Ce
lui-ci se défendit «t s'adressa à un autre 
magistrat, qui annula 1* saisie et réinté
gra l'administrateur. 

I * prenaUr jugé ,décMé à faire respecter 
•on arrêt de saisie, st rendit avec son gref
fier et une dizaine d'agents au Fronton 
Central, pour effectuer lui-même l'embargo 
et l'expulsion de l'administrateur, et laissa 
l'immeuble à la garde des agents et de l'al-
guastl chargé de l'inventaire. 

Maie le second juge, M. Aldecoa, préten
dit faire valoir non moins énergiquement 
son arrêt et survint à son tour avec dix-
sept agents de police. Il M heurta à une 
porte solidement barricadée, défendue par 
des hommes armés. 

Toutefois, au bout de vingt-quatre 
heures, les assiégés, pris par la famine, ! 
capitulèrent et sortirent du Fronton. 

Chacun des deux jugée ayant déposé 
une plainte contre son collègue, un juge 
Spécial a été commis d urgence pour tran- | 
cher le différend entre les deux magistrat» ! 
espagnols. En attendant, lee six agents ar
rêtés ont été relaxés, ainsi qu'use quaran
taine de garçons de café assiégea avec eux 
dans le Fronton. 

• iTCH EMTB- ICIOfUClEWS 
La France compte une Académie de plu*. 

Elle ne tiendra pas ses séances sous la 
Coupole.mais dans les magasins d'un hono-
table débitant en vins de la rue Ober-
kampt. C'eet une académie de bilboquet. 
Et, certes, cette académie est bien capable 
de devenir célèbre, car on a toujours eu en 
France une prédilection marquée pour lee 
Jeux d'adresse. 

11 aérait temps que l'antique jeu du bil
boquet revint a la mode, ne serait-ce que 
£our enlever aux absurdes jeux de hasard, 

tl» que zansibars et tourniquets, leur 
clientèle de dupe*. Le fondateur de l'aca
démie du bilboquet, M. Polncau, a groupé 

. autour de lui tout ce que le quartier du 
Marais compte de fervents de ce noble jeu. 
Déjà un amateur vient de jeter un défi à 
ses confrères. Il propose un match où il se 
servira d'un bilboquet composé d'une boule 
d'un poids de trois kilos, garnie de pointes 
d'acier nickelé de un centimètre de lon
gueur. 

Qui relèvera le gant, si toutefois le gant 
est toléré ? 

LE futsTwt ET te» imiMm 
fïa I Hte R<**u»H«ut raconte cette amu

sante anecdote : 
« Tout récemment, M. Aristide Briand 

recevait d'un préfet le télégramme sui
vant : 

Très embarras^. AI tronv^ dans séminaire 
ds X... an veau et deux cochons, comment 
les nourrir? 

» A ce préfet, apparemment dépourvu 
d initiative, M. Arwtiete Briand répondit 
froidement : 

Comprend» votre embarras dans cette grave 
affaire. TAchei trouver dans votre départe
ment de quoi nourrit veau et cochons. Si réus
sissez pas. manzez-les. 

» Depuis es moment, M. Briand est sans 
nouvelles des trois bêtes et du préfet. » 

1907 
La nouvel!? année a commencé un mardi 

st finira de même. Elle contiendra quatre 
éclipses, deux ds soleil et deux de lune. La. 
première aura lieu le lé courant et ne sera 
totale qu'en Asie La seconde ne pourra 
être observée que dans l'Amérique du Sud, 
le 11 juillet. Chacune de ces éclipses de 
soleil sera suivie, à peu près quatorze jours 
plus tard, d'une éclipse partielle de lune. 
Celle du W janvier sera Invisible en France, 
celle du 2ô juillet pourra être remarquée 
Dendant deux heures environ, à partir de 
3 heures du tuaiin. 

1907 aura doux \ "nûredls 13, l'un en sep
tembre et Tautie en décembre. 

II y a des fjsns superstitieux qui croient 
encore a l'iii" nce nafat'f du \endredi 13 
et qui ruillïii- ls? mystères de la foi catho
lique. 

I-

mouillage. Le juge d'instruction a entendu 
de nombre ix propriétaires signataires 
d'asquits, à l'effet ds déterminer les quan
tités ds vin effectivement reçues ds la mai
son Tessier. 

M * * T O U C H E T E N C A S S A T I O N 

Ugt Touchet, évèqu» d'Orléans, s'est 
pourvu en cassation contré le jugement du 
29 décembre 1906, rendu par M. le jugs ds 
paix Brémont, ls condamnant a 5 franc* 
d'amende pour avoir dit la messe le 13 dé
cembre a la cathédrale. 

LES PRESBYTÈRES 
Le président du tribunal de Lorient, sta

tuant en référé, a. décidé qu'il serait sursis 
au changement de destination des presby
tères et a l'expulsion des prêtres qui les oc
cupent. Le président s'est déclaré incompé
tent pour trancher le fond du litige. 

Cette instance avait été formée par les 
prêtres de Lorient à la suite de l'ordre 
d'évacuation immédiate des presbytères 
donné par le maire de Lorient. 

Nous engageons vivement tous les prê
tres à suivie cet exemple. 

Les municipalités et les églises 
La Correspondance hebdomadaire du Co

mité de défense religieuse, 86, rue de Urenslle. 
dit avec grande raison a ce sujet, en rappelant 
les hauts faits accomplis ces jours-ci par divers 
petits tyranneaux: 

La dernière loi votée par la Chambre et 
par le Sénat donne aux municipalités la 
haute main sur tous les édifices religieux. 
Cette clause est empruntée à la Constitution 
civile du clergé. Les législateurs de la Cons
tituante avaient voulu que dans chaque 
commune les curés fussent soumis aux 
édiles. Cette invasion du pouvoir civil sur 
le domaine spirituel fut une des causes qui 
contraignirent Pi* VI i réprouver la charte 
que les Jacobins de 1790 avaient voulu in
fliger à l'Eglise de France. 

Dans son discours au Sénat, M. Briand a 
déclaré que les maires socialistes témoigne
raient les plus sincères sympathies aux mi
nistres du culte et favoriseraient de leur 
bienveillance les catholiques et le clergé. 
Pour qui connaît l'histoire de ces vingt der
nières années, nous savons ce que valent 
de telles garanties. Déjà nos amis du Sénat 
ont fait observer que le texte de la deuxième 
loi Briand conférait aux maires la faculté de 
nous refuser la jouissance gratuite des 
églises. En attendant qu'on nous chasse de 
nos temples, comme ra déjà fait le ma're 
d'Azav-sur-Indre, plus.eurs maires nous 
laissent deviner ce que deviendra le « ré
gime libéral ». 

LE G!U\D SÊII11IRE DE R i M l 
Use déclaration a été faite à l'Académie lo 

13 décembre et complétée le 3o par M. l'abbé 
Jérôme, directeur da grand séminaire, à l'effet 
de transformer le grand séminaire de Nancy en 
établissement d'enseignement supérieur privé, 

a i i — 

LI PETIT SEII1UIIK BE VERSAILLES 
Les directeurs du petit séminaire de Ver

sailles avant rempli toutes les formalités 
exigées par 1* loi, l'Académie n'a pu leur 
refuser dvouvrir un collège libre pour y rap
peler leurs élèves si brutalement expulsés. 

C'est dans l'ancien couvent du Granchamp 
qu'aura lieu cette réouverture. La date en 
est fixée au 29 du présent mois. 

DUEL TRAGIQUE 

tJae rencontre don* on ignore encore, les 
xusç; réelles a mis en pressée», avant-hier. 
•ux officiers IJI se sont nattus en des condi-

ons partiel : .-m r,t prives. 
Le duel a m Iwa a la Sablière de Viroflay. 

So ro*me cédra I o-i l'a" dernier, deu- 'aunes 
• olonais échangèrent îles balles, et ou l'un des 

e«\ersaires fui l 
L'armo choisi» dans cette rencontre mysté

rieuse «tait le revolver d'ord-mnoaca, uu mo
dèle 18W. eaUJara du 1 millimètres. 

L'un des médecins qui assistaient les com
battants avait pris des médicaments à la phar-
av.a-i'î Tarqeety. *">. avéras Me HeaiBi. 

AUT premiei"s r *ios de feu. l'un «les ad-er-
sares tomba atteint d'un<- i aile an b* -ventre. 
11 Est porta au re-taurant de la Chaumière ou 
il reçut les premiers seins. Puis une voiture 
d'am'i>ulan"e automobile, mandée par téléphone, 
me de Chàteaudun. rint uMCrir 1- olcwse et le 
transporte dans une maison de santé de la 
rive ganene. rue d • la Cha se. ou sa mère est 
venue le soigner dès hier matin. 

Le D'. Pierre Duvul a effectue l'opération de 
la laparotomie. Il a ouvert le vrrtre du ma
lade, mais il a été oblnré de le refermer sans 
avoir DO d*eoovrïr le projectile. 

Le t>»«« est le lieutenant tfpitzer, du '.r cui
rassiers, en garnison à Vouziér*. 

L autre adversaire est le capitaine Andral. du 
même reg.meut. 

Au cours de la rencontre, six coups de feu 
ont éto tires. 

Le I eutenant neorg-s Spitzer e t̂ le fils d'un 
banquier de Saint-PétersbVjrir. Son père est 
actuellement en Russie. A l'occasion des fêtes 
du nouvel an. le jeune homme était venu avec 
sa mè-e passer quelques jours chez sa tante, 

. . - d'un tin in r̂ Irèa connu 
osas la haute .-oc.et-? parisienne. 

M. Spitzer était, en eriet, lefnndé de pouvoirs 
de la maisun l'.othschild, rue Larntte. 

Le lieutena.it Spitrer est né. a Paris, le 
12 mai 1S78. Kn'.ré à Saint-Cyr le ** tictobrs 
IXSSÎ, il est lieutenant depuis le 1~ octobre 1S01. 

Les deux combattants étaient amis intimes. 
M. Lefebvre. commissaire de police de Ver

sailles, procède à une enquête, adn de re
trouver au plus tôt les personnes ayant joue 
un râle aaos cette affaire. 

L'AFFAIRE DES FRAUDES DE BEZIERS 
De notre correspondant : 
M. Abc! Tessier, négociant en vins, à 

Béziers, contre lequel avait été ouverte une 
enquête au snjet d'acquits Actif? et faux en 
écritures publiques, a été arrêté et écroué 
à la maison d'arrêt. 

Cette arrestation avait d'abord été tenue 
secrète; elle n'a été divulguée qu'après l'in
terrogatoire d'identité subi par le prévenu. 

Ce négociant est poursuivi pour usage de 
faux en écritures publiques ei authen
tiques au mo'-en d'acquits fictifs destinés 
à aoaaouar les excèdent» obtenus oar la 

TYRANNEAUX 
Le Conseil municipal de Qex a pris l'ar

rêté suivant : 
1- Le curé de Gex est invité à quitter la cure 

le 1" janvier 1907; 
S* Le presbytère sera loué, pour une durée 

d'un an. par voie d adjudication, aux enchères 
publiques; 

3« L église paroissials de Osx, avec ses servi
tudes actives et passives, droits d'usage dont 
elle peut *tre grevée, sera rendue par voie 
d'adjudication aux enchères publiques, sur une 
mise à prix qui sera fixée par le bureau des 
adjudications eo prenant pour base la valeur 
du sol occupé par le bâtiment : 

4* La commune de uex cède gratuitement 
aux communes de Lajoux (Jura) et de Lélex 
(Aini tous les droits qu'elle peut avoir sur les 
églises intercommunales do Lajoux et de 
Leiex ; 

5- L»; sonneries de cloches dans la commune 
dé Gex seront réglementées ainsi : 

Du 1" avril au 1 ' octobre, de 8 heures du 
matin à S heures du sotr: 

Du 1<* octobre au 1" avril, de 7 heures du 
matin à S heures du soir. 

Les ' érogaUone a cette réglementation n'au
ront lieu que sur autorisation spéciale 4a 
maire ; 

6- Sorts aacun prétexte, les s geais commu
naux ne seront charges ds consulter les infrac
tions a la police des cultes. 

Un rouvre netit curé, dont les conseillers 
municipaux dé 0-e.-; connaissent au moins le 
nom, le curé d'.Vrs, a dit une parole qu'ils 
feraient bien de m-diter: • Laissez une 
paroisse vingt ans sans prêtre, on y adorera 
les bètes. » 

On nous ^crit q'.*» M Pinsarrl, maire de 
Tiion (Allier), a fait expul»*» du presbytère 
M. l'abbé Brunet, cure ' 

ENERGUMENE 

Le maire de Morrtce! (Puy-de-Ûôme), le 
citoyen Garde, ferme l'église, interdit les 
enterrements, vent meltre le curé à la porte 
du presbytère, et cela de sa propre et 
unique autorité, contre lu vœu de la com
mune, malgré les gendarmes, et le commis-
saire, et le sous-préfet! C'est évidemment 
un peu trop de zèle, même pour un maire 
blocard ! 

Voici les faits, d'après VAvenir du Puy-
de-Dôme : 

Samedi soir, décédait à Montcol nu brave 
propriétaire du pays. M. liaughearri. Le di
manche matin, le'mair'î refusait le permis 
d'inhumer, ne vnuiant pas que le euré puisse 
pénétrer dans l'église. L- dis du défunt se 
rend aussitôt 4 Riom. auprès du sous-prefet. 

Ce dernier télégraphie aussitôt aux gen
darmes de Oombronde de se rendre a Moncel 
pour mettre le maire en demeure de délivrer le 
permis dlnriumer. La réponse du citoyen Garde 
fut nette et claire : • Je suis le maître absolu 
dans ma commune. Je ne vous connais pas. 
Rompez ! » 

Les gendarmes éconduits. le sons-préfet 
envoie le commissaire de police de Riom; 
le maire de MODICPI éWelare BU commis
saire sa résolution inébranlable de refuser 
le permis d'inhumer, riour empêcher le curé 
de rentrer dans l'égase. 

• Qu'on me cas-e, qu'on me brise, qu'on me 
révoque, dit-, 1 i;: m «st égal, mais le curé ne 
rentrera pas dans fégUee. • 

En prés-nce d'une-pareille attitude le com-
missa.re de police, renonçant a obtenir la 
signature du maire, fit signer le permis 
d'inhumer par l'adjuint Kn omre.il déclara au 
maire que s'il cherchait a troabter l>nt-rre-
ment. s'n se livrait à quelque acte de violence, 
il le ferait arrêter imaiédiatemeirt. 

Cette menace produisit son effet. Le maire 
rentra c/iez lui et s'y renferma. L enterrement 
eut lieu sans incident. 

Les habitants de Montre! étaient d'aill»urs 
décidés à se faire justice evx-uiérnes. si le 
maire avait broaune. Depuis; le curé pénètre 
dans l'église et y célèbre, comme par le 
passé. Le citoyen «Jarde avait eu un premier 
dessous, le 1er doeoenbra, en essayant de 
peser sur ls Conseil m imcipal pour le dé
cidera ue p i s louer le progbylère au curé. 
Huit c His-il'-'rs sur onze décidèrent de 
louer le presbytère au curé et exigèrent du 
maire nue le procès-v-{bai ds la sésne* fût 
dressé régulieremeat. 

LES POURSUITES POIB XflN DÉCLARATION 
Langres. — Le Ju(re de paix vient d'acquit

ter purement et simplement les huit prêtres 
de Langres poursuivis pour avoir dit la messe 
sans déclaration. • Aucune lot. dit-il, ne pres
crivait la déclaration pour les exercices du 
culte; Ut preuve, c'est qu'on a été oblige i s 
faire une nouvelle loi pour leur appliquer 

Œhâlons-sur-Xtme. — Le Juf* ds paix ds 
Çnalons-sur-Marne a condamne a un franc 
d'amende les prêtres de la paroisse poursui
vis pour non déclaration o'exerclce du culte. 

Valognrt. — Le Juge de paix de V'alognes a 
prononcé aujourd'hui un jugement condam
nant chaeun à i francs d'amende, les vicaires 
Lecroissy et Laine, de V'alognes, pour célébra
tion du ouite sans déclaration. Un* centaine 
d'assistants ont accueilli le jugement par des 
murmures et des cris. 

ASSOCIATION DITE ILLICITE 
<D? notre correspondant) 
bergerac, 4 janvier, 10 b. 80 m. 

M. 1* chanoine Détrieux, supérieur du 
petit séminaire, a été mandé hier chez le 
juge d'instruction, sous l'inculpation d'avoir 
ouvert sans déclaration une école secondaire 
et de former avec ses professeurs une asso
ciation illicite. 

Or, la déclaration es', faite depuis quatre 
jours et les processeurs sont encore dis
persés. 

sas s » — i 

L£S CLOCHES API EWTtRREMEHTS CIVILS 

Jeudi matin, on enterrait civilement à Varan-
géville (Meurthe et-Moselle). un sieur Boileau. 
mar.reuvre. Le cortège se rendit donc directe
ment de la maison du durant au cimetière pen
dant que. sur l'ordre du maire, le blocard 
Houot, les cloches sonnèrent lugubrement. 

Cette usurpation des sonneries catholiques 
pour un enterrement civil est aussi stupide que 
grotesque. 

*B 

BAUX FICTIFS?!... 
Le Siècle a publié l'information suivante: 
On se souvi-nt que tout récemment l'admi

nistration des domaines, au moment de procé
der S la mise sous séquestre des biens immo
biliers appartenant aux établissements reli
gieux disparus, s'est vu opposer, sur certains 
points, des baux notoirement Motifs. 

Nous apprenons que M. Cailiaux. ministre 
des Finances, consulté sur le point de savoir 
si la production de ces baux devait entraîner 
l'ajournement de la prise de possession de ces 
immeubles, a émis l'avis qu'en présence du 
caractère exclusivement administratif de la 
mise sous séauestre. il n'y avait pas lieu da 
s'arrêter devant cette fraude a la loi, ni de sus
pendre l'exécution de cede-ci. 

I n outre, au cas où ces baux seraient pro
duits devant l'autorité judiciaire, les agents des 
domines auraient a en poursuivre la déclara
tion de nullité. 

Cette information viserait entre autres le 
diocèse de Cambrai et celui d'Arras, où les 
autorités administratives ont été formelle
ment invitées à s'enquérir de la réalité des 
baux existants. 

Ouel abus de la « Activité » chez des gens 
qui confisquent môme saus titre fictif I 

Le uiinïstre Ue la Guerre en Tunisie 
Le géndfal Picquart est arrivé hier 4 

Bizerte sur la Confit. 
Le général Plcdtiart a fait donfior 1000 ff. 

au commiâsaife o.i bord du condé onmme 
témoignage de satisfaction nour être distri
bués à réqulpafce et à la musique du navire. 

Le eommanfiint Targe, sous-chef d*i ca
binet, est allé ce matin saluer I* boy de 
Tunis Su nom du ministre. 

Le ministre de la Guerre oui devait jpartir 
par 1* premier train pour Tunis, a quitté 
l'Amirauté seulement à 7 heures par train 
spécial, avec les mêmes offioiers qui l'ont 
accompagné hier soir. 

Le temps qui était magnifique hier est 
devenu mauvais. La pluie qui a tombe pen
dant plusieurs heures a détrempé le soi 
pendant la visite ministérielle difficile et 
•pénible sur les pentes argileuses d'Aïn-
Rhalal. 

Le train ministériel est arrivé à Aïn-Rhalal 
i 7 h. 4U. La piste JUjebel-Hekouina a été 
reconnue d'avance par un détachement du 
génie, en vue de l'excursion du général 
Picquart. Aussitôt débarqués, le ministre et 
sa suite sont montés sur des chevaux en
voyés hier par le général Delarue, gouver
neur de Bizerte. 

A U MAROC 
Erraisouli sera b+ntôt attaqué 

La mahalla chérlfienne oui s'était ins
tallée devant la maison de M. Harris a levé 
précipitamment le camp cette après-midi 
et est partie du côté de Zinat, dont l'at
taque parait imminente. Abandonné de la 
plupart des siens, Erraisouli se rend 
compte que la lutte est devenue impossible, 
étant données les forces qui bientôt cerne
ront son fief. Aussi se tient-il prêt à monter 
& cheval pour, à la première alerte, aller 
rejoindre sa famille, déjà expédiée chez les 
Beni-Arrous. En attendant, sa fureur aug
mente. Il ne cesse de maudire ceux qui Te 
trahirent et jure d'avoir, tôt ou tard, leur-
tête. Il a d'autres motifs d'inquiétude, car 
une forte partie des Beni-Arrous, sur las-

3uels 11 a toujours compté pour le défen-
re, paraissent se détacher da lui et faire 

des avances au Maghzen. 
Tous Iss ouvriers européens, sur le sort 

desquels on était peu tranquille, ont pu 
quitter Zinat et rentrer à Tanger, après 
avoir reçu d Erraisouli l'argent qui leur 
était dQ. Incessamment arrivera une nou
velle mahalla impériale, organisée à Alca-
zar-Rébir, sous le commandement du ché
rit Mouley-Aled-Essalam-el-Amrani. Cette 
mahalla, qui est composée de troupes régu
lières recrutées dans les régions du Gorbet-
Beni-Hasen, fixera provisoirement son 
campement à Aïn-Ed-Àlia. 

Enfin, on mande de Tanger au Times r 
Presque toutes les tribus des montagnes 

voisines font leur soumission au sultan, et 
le moment de jouer le dernier acte du 
drame approche rapidement. 

On dit qu'Erraisouli a fait mettre à mort 
leB hommes qu'il a pris dans eon incursion 
d'hier soir. 

SYMPATHIE 
La municipalité de Queenstown (Irlande) 

vient d'imiter l'exemple de celle de Cork, 
en votant un ordre du jour de protestation 
contre l'expulsion de Mgr Montagnini, et 
lee traitements tyranniques infligés au 
clergé français. 

ê Mme Magniez 
Dieu seul peut savoir ce qu'il v a du coeur, 

dss leçons et des exemples d'une sainte 
mère dans les héroïsmes d'un fils; le capi
taine Magniez a été ce fils héroïque : il a 
monté son douloureux calvaire avec les en-
couragementsdesa vieille mère. C'est pour
quoi les Femmes françaises du Pas-de-Calais 
ont été bien inspirées d'adresser à celle-ci 
une belle lettre dont voici les derniers para
graphes : 

C'est à vous, Maiame, que nous voulons 
exprimer nos félicitations, vous, la mère d'un 
te dis. 

C'eet vous, Madame, que nos cœurs de 
femmes, que nos tmes de chrétiennes remer
cient infiniment d'un tel exemple donné à 
toutes les mères de France. 

Vous avez dû tressaillir d'allégresse au soir 
de la condamnation, en apprenant l»<* sublimes 
réponses de l'accusé. Et vous avez pensé peut-
être. Madame, que les femmes de e'rance. se 
solidarisant avec vous, partageraient vos émo
tions, vivraient vos angoissantes joies. 

Souffrez que nous vous en donnions l'assu
rance en leur nom et permettez-nous. Madame, 
de vous redire notre ardente sympathie, nos 
chrétiennes félicitations, notre merci des femmes 
françaises. 

LA «^FRANCE CATHOLIQUE » 
La Semaine religieuse d'Arras publie, en 

sa paitie oflicielle. l'avis suivant : 
Un journal qui s'intitule la Fmwe catho

lique arrive, depuis quelque temps, dans 
un grand nombre de presbytères. 

Nos prêtres feront l ien de se tenir en 
garde contre sotte feuille, nous les invitons 
même à la refuser. 

LES VOYAGEURS_DE COMMERCE 
Le Congrès national des voyageurs et repré

sentants de commères de France, s'est ouvert 
a Lyon. 

Une trentaine de villes sont représentée». 
39 associations de voyageur-; ont envoyé ries 
délègues, notamment celle de Paris, Marseille, 
Bordeaux, Lille, Versailles, Orenoble, Valence, 
\e. Cateau. Oran. Beziers. Nantes. Kouen. Tou
louse, Annonav, Le Mans, Orléans. Beims. 
Besancon, Tours, Alger, Clermont-Ferrand, 
NiorC Aiignun. 

Le# associations de voyageurs de Barcelone, 
Gonève et Turin, sont également représentées. 

LES CONTEMPORAINS 
Vingt-neuf volumes distincts 

comprenant ohaoun 25 biographies 
de 16 pages, arso portraits, gravures, 

cartes st plans 
Les Papes contemporains : Un volume com

prenant £> fascicules illustres. 
Les Gldires contemporaines de l'Zfrliss ' 

Sept vo.unies comprenant cuacun 3J tascicuies 
il'.u .tr s 

Religieux et missionra'res contemporains: 
Deux voiOmoa cuiupreuuiii cuacun '£> lascicules 
îllustiês. 

Napoléon et sa famille : Un volume compre
nant sb fascicules Illustres. 

Les Gloires militaires contemporaines : 
Cinq volumes comprenant chacun 'Si lai-cicules 
illustres. 

Les Marins célèbrrs du siècle : Un volume 
comprenante) fasci'-ulus illustrée. 

Les Artistes con.emporains. musiciens, 
peintres et sculpteurj. lieux volumes compre
nant cuacun «> fascicules illustres. 

Les Explorateurs contemporains. Un vo
lume comprenant i> fascicules iliastrés. 

Les Femmes célèbres du siècle lieux vo
lumes comprenant chacun 23 fascicules illus
tres. 

l'ri.r de chaque volume : 
Broché. 9 fr. port p-ir post». 1 fr. *JS; relié 

tranenes jaspées, « fr.. port par poste. 1 fr. (0; 
relie truncii<-s durées. S fr. f4);oort par poste, 
1 fr. 40: relié 1/2 basane, J fr. 70; port par 
po.-ie. 1 IV. I0i 

Ou par colis postal, 0 fr. 00 en gare; 0 fr. 8ô 
a domicil» 

(Exceptionnellement, !e nrix du port pur riste du volume broché Napoléon est de 
fr. «U.j 

5, SUE BATARD, PARIS, VUI« 

- A A f l / ^ -

LE S A M - C t « P - M BEPCTt BLOCAID 
Le rapide qui part de Paris S 9 h. 90 du soir 

franchissait à toute allure la gare de Monté-
limar, loi.i.jue retentit le signal d'alarme. Le 
mécanicien serra les freins, les voyageurs furent 
{irécipités les uns sur les autres, les employés sau-

èrent immédiatement sur la voie. On eut un 
moment la sensation qu'une catastrophe venait 
de se produite. 

Il n'en était rien fort heureusement; voici ce 
qui s'était passé : 

Un honorable député. M. Astier. avait pris le 
rapide à Paris, et voulait descendre à Valence, 
pour aller à Montélimar, où le train ne s'arré-
leit pas. A Valence, notre législateur dormait 
et se réveilla en passant en gare de Monté
limar. Il se.précipita sur la sonnette d'alarme. 
le train stopna et l'on vit notre homme, la 
valise i la main, sur la voie, s'en retourner 
vers la station. 

Les employés, affo'és, l'appelaient, lui enjoi-

frnant de s'arrêter. Mais lui sans se retourner, 
eur dit pour toute explication : • Je suis 

M. Astior. député », et il disparut. 
i m i • i i • « » " « . ^ — . i i i 

LES ASSOCIATIONS OUVRIÈRES 
DE PRODUCTION 

M. îîenri Chéron, sous-secrétaire d'Ëtat de la 
Guerre, a reou ce matin les dAlé(rués de la 
Chambre consultative des associations ouvrières 
de production qui sont venus l'entretenir de la 

Ï
uéstion de l'application du décret du 10 août 
te»9, dans les marchés passés an nom du mi

nistère de la Guerre et du décret du 4 juin 13S8, 
relatif aux associations ouvrières de production. 

Le sous-secretaire d'Etat a répondu qu'il pré
parait, en ce moment même, un travail destiné 
a donner satisfaction aux interesses. 

DÉTOURNEMENTS DE CHiLONS S OR-MARNE 

Six ancien» sous-offleiers. inculpés dans 
l'affaire >ies détournements commis a la manu
tention de cïiii'ons-sur-ilarne, ont été remis en 
liberté provisoire. 

,0. 

DÉMISSION DE M. FLAISSIÈRES 
M. flalsslères, sénateur, vient d'adresser, 

par l'intermédiaire Ue M. Chanot, maire de 
Marseille, sa démission de conseiller munici
pal au piéfet ues Bouches-du-RhOne. 

ÇA & Un 
Korts d'hier 

Mmi Lafossc, belle-mire de M. Jules Cam-
bon, ambassadeur i.e France à Berlin, décidée 
à Paris. — M. l'aul Cotte, ancien député et 
ancien "rèfttdu Var, à Solermes. — M. Emile 
Le P i . -'lier, èajre de pr.ix supotéant du 
Vil» arrondissement de Paris, # j ans, a 
Paris. - Le D' Delapirte, docteur-médecin en 
chef honoraire de l'asile des aliénés de la 
Seine-Inférieure, à Rouen. — M. de Cham-
peaux, ancien sous-prefet de l'Empire, 8i ans, 
à Iroves. — M, Josepii Farinais, fils de l'an
cien sénateur de la Corse, et oeau-frire de 
ht. Gavmi. député, à Bastia. — A/, Otto Be-
rer.dorf. directeur d- l'Institut archéologique 
autrichien, professeur d'archéologie à rLni-
vertité de Vienne. 

Départ do missionnaires 
Le 3 janvier a eu lieu à N*pkl te rfé-

! pari pour ia Chine de sei^e missionnaires , 
franciscain*:, accompagnés ae Mur Fo-

; rentini, p -aire apostolique de Chantoug. 
I Tiei.e d'entre e.tx son' limitent. f i t 
| Espagnols et un Anglais. l'ous muaient 

été reçus en audience .>ar le Samt-fere à 
la fin du mois dernier. 

L e c o n c o u r s a g r i c o l e d e 1 9 0 7 
le minitire de F Agriculture a diciié 

que le concours gé'-.éral mgricole de Paris, 
en iyoj,se tiendra à la Galerie aes Ma
chines du 18 au 26 mars. 

J.c s f ormai air de ce concours paraîtra 
1 SOTS le 10 janvier et sera tenu a la dit' 
\ position des intéressés an ministère de 

l'Agriculture. 7*. rue de Vannnes. À 
Paris et dans toutes les pré,ectares *t 
sous-préfectures. 

ËCHOS DE^PARTOUT 
il. Arthur Fonluiii". directeur du Travail 

au tnlnitlere du Travail, est nommé con-
I geitter d'Etal en service eactraordinatr* en 

remplacement de 11. Dumay. d'Cie. 
Jf, fitorgt* P'iul"t. directeur dv assu

rances uuirt'Wie ministère, est aussi so«i«ie' 
aanseitler U'£lal en service extraordinaire. 

Le prttnd-dur d' .Vticklembnura-Sohicprin 
tst arrive à Cannes venant d'Allemagne; il 
•est descendu étiez sa mire, la grande-du
chesse Anaetasie de Mechlembourg. 

2tkt. Beam.MOMverntur général de l'înât* 
OUn», et RotHer. goueameur de la Cochin-
cMnt, sont arrivés à Saigon 

Parmi Its passagers dm c Léopolâville ». 
fui vient de euitter Anvers pour le vemfro. 
m trouvent têt D" Broddtn et Rodier qui 
vceyt eVuditr la -maladie du tommeiU Ile 
em%wrtent dm * * Î B » I I pour leurt expé
riences. 

Vn aigle• u plan?, il y a queloues Jours, 
au-dessus de Bruxelles. Il s'est b'ientôt éloi
gné dans Ut direction de l'Est. 

U roi des Beau m nommé baron Mon
sieur Edouard Empain. l'industriel belge 
bivn r-onnu ùuls'occvpê de Hiver ses entreprises 
notamment du Métropolitain de Paris. 

Le* séminaires de Pars 
La rentrée du prand séminaire de Paris 

aura lieu simultanément, rue Notre-Dame-
des-Champs et a la maison d'Isey, le 7 Jan
vier. A Notre-Dame des Champs se trouveront 
les élèves de dernière année. 

La rentrée de l'ancien petit séminaire de 
Saint-Nicolas du Chardonnet est fixée au 
U Janvier. Les élèves da Saint-Nicolas seront 
reçus au collège de l'Immaculée-Conception, 
391, rue de Vaugirard. 

Quant à l'ancien petit séminaire de Notre-
Dame des Champs, qui avait été transféré à 

rtmTenar-alKt-rtosee et que l'on oaUKolfTBB-», 
tallwr dans l'Immeuble de l'extemaTde la rue» 
de Madrid, cet espoir n'es; pas liiiinèâWn I 
meut réalisable, toute la literie de cet établis
sement ayant été saisie, a ftmtenay-aux-

» o a a m i * CLesxxàjnxm 

t llfn* la vicomte*** de Breuil. au dit-' 
tjsau de Rosaav 1 Haine). — IH. Josius. 
de l'Institut Saiot3*rirlel. 99 ans. — 
lit. l'abbé Vincent. Si ans. chanoine ho. 
noraire de Pans, vicaire a 9ainUPhilippa 

du-Rocle depuis 50 ans. — 4 Herbiffaac (Loire-
Inférieure). i ims A. do le Ghevasairte, 77 ans. 
— A MoMscron (Belgique», le A. P. SohilhnR. 
barnabite, 71 ans : p.-otestaat. il s'était Converti 
au catholicisme en 1851; en embrassant, en 
1871. la vie religieuse, il avait renoncé â l'art 
de la peintura ou a avait conquis ane grande 
réputation, — Le baron Sévère de Talhouét da 
Boishorand. ancien zouave pontifical, ancien 
capitaine de mobiles en 1870, au château de la 
Lombardais. 73 ans. — Mme Ludovic Battan-
dier. pieusement endormie hier dans le Sei-
gneur, a Saint-Félicien (Ardéche). Elle était la 
aère de notre ami Mgr Battandiet. collabora
teur du Cosmos, ai avautagausemeOt connu de 
ace lecteurs. — et. de la Beviere. maire da 

Shamplocé. 77 ans. — lime Harmois. née Go-
elar, 75 ans. à Pnntoise. mère de M. le cha-

Soine Harmois. directeur des Missionnaires 
iocesains de Paris. Ooisée Su Purgatoire, elle 

était toute dévouée aux bonnes œuvres, chari
table au plus haut point. , 

z i e c o z x i L a i a n c i a U o n \ 
On recommande un malade. 

ROME 
(CotamNniOKC* de r « Osservatore Romano ») 

Notre correspondant particulier nous télé
graphie : 

Rome. 4 janvier. 
VOsservatore Romano publiera ce soir 

le communiqué suivant: 
On affirme que le gouvernement fran

çais va publier en partie les docu
ments séquestrés dans la résidence de la 
nonciature de Paris le 11 décembre der
nier, et concernant plusieurs person
nages. 

Le Saint-Siège déclare, dès mainte
nant, qu'il décline toute responsabilité 
en cet'.e publication, laissant aux per
sonnes qui se considéreraient comme lé
sées le soin de prendre les moyens qu'elles 
jugeront opportuns pour défendre leurs 
propres droits. 

Il faut noter qu'au moment de la sé
questration, aucun inventaire ne fut 
fait des documents emportés. 

A. ce communiqué, je puis ajouter que. 
dans les cercles romains diplomatiques, 
même non catholiques, l'annonce d'une pa
reille publication produit une impression 
déplorable contre le gouvernement français. 
Ce nouveau fait aggrave singulièrement le 
fait de la perquisition et dé la saisie des pa
piers diplomatiques, déjà jugé très sévère
ment dans les milieux diplomatiques. 

Par ailleurs, il faut se demander immédia
tement quelle valeur réelle pourront avoir 
les documents publiés seulement en partie 
ou même Intégralement, mais séparés 
d'autres pièces avec lesquelles ils forment 
un tout? 

Enfin, le fait que les perquisitionneurs 
n'ont dressé aucun inventaire des papiers 
séquestrés rendra toujours fort suspecte 
l'aflirmaUon ultérieure que tel ou tel docu
ment appartient au dossier enlevé cne» 
Mgr Montaguini. B. S. 

LA SÉPARATION 

Rome, * janvier. — L* jugement du tribu
nal de Bar-ie-Duc sur l'association cultuelle 
de Culev a attiré l'attention du Vatican. Ce 
jugement, a son avis, confirme les craintes 
que le Pape a eues d'accepter la juridiction 
civile pour régler les différends d'ordre 
religieux. Puisque, dit-on ici. les tribunaux 
sanctionnent le schisme, cela est la meil
leure preuve que le Pape devait repousser 
la loi de 1905. 

Le Vatican a donné des instructions au 
clergé fran;ais de rester dans les églises 
jusqu'à la violaUon du libre exercice du 
culte. (Temps) 

L'ŒUVRE DU DENIER DU CULTE 
A P A R I S 

Voici le dispositif ds la lettre pastorale du 
cardinal Richard établissant le denier du culte. 

A ces causes. 
Après en avoir conféré avec nos Véné

rables Frères, les Doyen. Chanoines et Cha
pitre de notre église métropolitaine, le saint 
nom de Dieu invoqué, Nous avons ordonné 
et ordonnons ce qui suit : 

AHTic.i.E pr.KMiSR. — L'œuvre du Denier 
du culte, avant pour but de subvenir à 
l'entretien dû culte divin el à la subsistance 
du clergé, ,est établie clans le diocèse de 
Paris. . -':. 

Aivr. 3. — Les offrandes des fidèles pour 
petto œuvre seront sollicitées et recueillies 
en notre- nom dans- toutes les paroisses du 
diocèse par les soins de MM. les curés. 

A eette lin. MM. les curés s'adresseront 
Individuellement à leurs paroissiens, soit 
pur des visites personnelles, soit par des 
lettres accompagnées d'un bulletin de sous
cription, soit par l'entremise de personnes 
dévouées nui voudraient bien aller à domi
cile recueillir les offrandes de la part do 
MM. les curés. _ .. -, 

En outre, un tronc pour Denier du culte 
Sera placé dans chaque église et chapelle ou 
les fidèles sont admis. 

A , T . 8. — Il sera tenu un compte exact 
des offrandes recueillies pour le Denier du 
culte. _ , , . 

A la fin de charrue trimestre, la mottié de 
ces offrandes sera transmise a l'archevêché 
pour être affectée aux besoins généraux du 
diocèse et a ceux des paroisses pauvres. 

L'autre moitié restera, dans chaque pa
roisse, à la disposition de M. le curé pour 
être envilovoe par lui. Sous le contrôle de 
notre autori't»,aux frais du culte et au trai
tement du cierge de la paroisse. 

Et sera ia orés-nte lettre pastorale publiée 
au prOne et lue dans les communautés et 
établissements religieux du diocèse le di
manche ti janvier. 

Donné à Paris s o i s notre s->in?, le sceau 
de nos araseo et le contrj Seing du chance
lier de noue archevêché, le ô janvier 19'jr, 
en la IM* de sainte Geneviève, patronne de 
Paris. 

f FRANÇOIS, Cardinal RICHARD, 
Archevêque de Paria. 

pnr mandement de Son Emineme: 
A. POUW.OLX, cVi. Bon., Chancelier. 

Mgr DUBILLARD 
Brest le 4 janvier.— L'évoque do Quimper 

a reçu du receveur do l'enregistrement d* 
Saint-Po.-de-Léon une lettre! par laquelle co 
fonctionnaire met Sa Grandeur en demeuré 
d'avoir & lui faire parvenir dans le délai do. 
huit jours et sous les peines de droit, lès 
espèces, valeurs, titres et autres documents 
dont 11 serait dépositaire en sa qualité d'ad
ministrateur de la maison de retraite dos 
vieux prêtres, sise, à saint-Pol-de-Léou. • »*> 

L'évêque a répondu : M 

En ma qualité d'ancien administrateur, fo 
possède quelques valeurs et documents appar
tenant A la maison de Saint-Joseph. Mais c«s 
pièces, je ne crois pas avoir a vous les trans
mettre. A Saint-Pol. ma conscience me le défend, 
et au point de vue du droit, j'ai toujours cru 
une la succession du défunt (ce qui est men en H 
dans l'espèce de car la loi de 1906» devait 
être cherchée au domicile du décédé et non 
dans celui des héritiers, quels qu'ils soient. 

C'est donc a Quimper et non ailleurs que doit 
ce régler la question dont il s'agit. Vons de
mandes aussi que les valeurs en caisse vooa 
soient remises pour vous épargner des re- , 
cherches inutiles; je crois bon de vous dire que 
les comptes des cinq dernières années rfs 
chiffrent par nn déficit moyen de 10O00 francs, 
payés en grande partie par la géaérosfé* de* 
prêtres de mon diocèse. J | . 

L'évoque ajoute qu'il espère bien que.1, 

firenant les revenus, le reeeveur prendra 
es charges. L'évêque de Quimper fait une 

communication par laquelle il déclare qu'il 
est du devoir des municipalités de protester 
si elles sont mises en demeure de mettre est 
location les presbytères. •*• 

CONTRA VKUTIONS 
On télégraphie d'Avignon que les agents du" 

gouvernement doivent se présenter de nouveau" 
dimanche dans le* églises pour prooéder aux. 
contraveaUons a la nouvelle loi sur l'exercioa 
du cuite. •*• 

A U T A B L E A U D'HONNEUR 
Msnds. 4 janvier, — M. Son! pin. conseiller" 

d'arrondissement, maire de Prunieres.et Crozat, 
adjoint, sont révoqués pour avoir refusé leur 
concours aux inventaires. -* 

L'AMBASSADE DE FRANCS 
A VLENNE _ _ _ 

Vienne, 4 janvier. — J'apprends de tro; 

bonne source que le gouvernement français a 
proposé 4 l'agrément du gouvernement irapéJ 
rial, pour la succession du marquis de Rêver* 
seaux, M. Philippe Crozier, ministre de France 
4 Copenhague. - -

A U MAROC _ 
L'attaque d'Ërraisouli est démentie _,_ 

Tanger, 4 janvier. — Le bruit répandu hier 
Soir, selon lequel Erraisouli aurait attaqué 
l'avant-garde de la mehalla, 4 Bahrein, l'empê
chant d'établir son campement et lui tuant 
même plusieurs soldats, est dénué de tout fon
dement. 

La mehalla est divisée en deux parties. Le 
gros de la troupe marche sur Zinat et quelques 
centaines d'hommes sur Arzita. 

Des nouvelles provenant d'Arzila disent quo 
la ville n'opposera aucune résistance et Ouvrira 
ses portes a la mehalla. malgré les quelques 
meneurs erraissoulistes de la ville. 

Le protégé portugais. Si Arrar, capturé pe» 
trraissouli. est toujours prisonnier A Zinat. Il, 
a été légèrement blessé en résistant tt ses 
agresseurs. 

LM population e=t -,'nriu» un peu inquiète par 
le manque d'énergie d'K.I-Ou.îDbas, dont l'entrée 
en campagne a été arrêtée par le temps. 

L A POLICE MAROCAINE 
Madrid 4 janvier. — Le ministre de la GoerreT 

les officiers devant former les cadres de la 
police marocaine se concentreront à Madrid In 
7 janvier, à la disposition de l'état-major 
central. 

EN ESPAGNE 
L'attentat de la rue de Rohan 

Madrid, 4 janvier. — Les députés répubft. 
eains Lerroux, Ricardo. Kuerte et Azati sont 
partis hier dans la soirée pour Paris. 

Ils assisteront au meeting qui aura lieu 
demain. A Paris, en faveur de XI. Ferror. On 
attribue beaucoup d'importance a cet acte, va 
la qualité des orateurs. — 

A BAS LES VOLEURS! 
Notre correspondant de Grenoble nous tAIé-

graptne que MM. le D' Dupuv et Baboin fils, 
ont ète condamnés à r, francs d'amende en 
simple poilce pour s'ëtie livre* a Un tapage 
injurieux et uu cri de : « A bas les voleurs! » le 
lv» décembre, a l'occasion de l'expulsion de 

I Msr Henry. 
MORT DE L ' A H C H I P R Ê T R E 

DE SAINT-POTHIN 
Une d4p;"ehe d» Lvon nous annonce la mort, 

1 à b« ans, de 11. le etian .me Chièaa, curé-archi-
1 prêtre de àaini-Pothin dj Lvou. 

UN CRIME A AUBERVILLIERs 
Un crime a été commis, cette nuit, A.Auber-

viliier». dans des dire-instances encore très 
mystérieuses. 

Un habitant de cette localité?."M. Dra'mosk*-, 
demeurant 138. rue des Cites, a été assassin--. 
dans ses appartements, d'un coup de couteau 
au coeur. 

Le cadavre de M. Dranosky a été découvert 
vers minuit, par ses enfants. M. Lcnns Dra-
SoSkv, ouvrier frappeur, et Paujin^-FeUpie, qu» 
avaient fiasse la soirée chez des parents. 

C'est au moment ou ils rentraient cher, eux 
qu'ils oui trojve le cadavre ensanglanté dl 
Jeu'- pue. 

M. Lirais Drano-ky et sa «rpur, affolés pas 
eetle découverte, ont informé si. Ba-tuéleiiv. 
Commissaire de police, de la découverte qu'ils 
venaient de faire. 

Ce mag.strat s'est aussitôt r»ndn sur l---t 
lieux alia de proceuer aux premières constata 
Mono, 

Le service de la Snreté. à Parie, a été ésal* 
ment avise et U. llamard va se rendre A An 
l.er>illiers pour se Inrer à une enquête pe-
sonnelie sur cette affure d assassine» qui i 
produit une émotion énorme à Au bervillier». 

P A t t A I S D E J U S T I C E 
LA DESCENTE DES TRAKS8 

La 5« Chambre d^ la Cour d'appel vient d« 
décider que les Compagnies de chemins de lei 
doivent, pour la descente, des voyageurs, con
duire les voitures des trains A qué.i. 

Elle a. en conséquence, conda'ané une Com
pagnie de eh'min de fer a&uW! francs de do-n-
niages-intéréts envers une dume G... çui ava% 
eu le doigt coune en de>cendant d'une voitur» 
d'un train arrêté q u e u e s ro>eres »**&*. l e 1 quai eu plein ballast. 
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